
ARCHIVES 
HISTORIQUES 
ONT DE 
L’INTÉRÊT !

PENSEZ AUX ARCHIVES 
MUNICIPALES POUR LES 
CONSERVER ET LES VALORISER. 

Fonds privé plaques 
de verre reproduites 
sur toile. Accueil de 

classes à l’occasion du 
centenaire 14-18.

CONTACT : 

EXEMPLES DE 
VALORISATIONS ...
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Fonds privé
de l’Association 
pour la Préservation 
du Patrimoine 
Photographique 
Choletais (APPPC) 
Article historique, 
2017

« j’ai travaillé aux anciennes 
halles, les vieilles, avant 
que celles qui existent 
encore soient construites. 
Place Rougé ... » 
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Vous souhaitez sauvegarder 
la mémoire de votre association 
ou de votre entreprise. 

Vous avez besoin des conseils
d’un professionnel des archives.

VO
S

Archives municipales de Cholet 
02 72 77 23 90 
archives@choletagglomeration.fr
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Recueil de témoignages, 2019

ASSOCIATIONS
& ENTREPRISES



CONNAISSEZ-VOUS LES 
ARCHIVES MUNICIPALES ?

VOS ARCHIVES ENTRENT 
DANS L’HISTOIRE !

MODE 
D’EMPLOI ...

4km de documents d’archives 

remontant au XIVe siècle,

de nombreux fonds d’archives 

d’origine privée...,

des archives papiers, numériques,

audio, photographiques...,

5 magasins de conservation, 

une équipe de 5 personnes,

une salle de lecture ouverte 

au public.

Qu’elles soient familiales, 

associatives ou syndicales,  

d’entreprises, d’architectes 

ou de photographes... vos archives 

apportent un éclairage supplémentaire 

sur l’histoire de la vie économique, 

sociale, culturelle et sportive de la ville.

Fonds privé d’architecte, 8J147

 

N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONSULTER 
POUR CONNAÎTRE L’INTÉRÊT 
HISTORIQUE DE VOS DOCUMENTS !

Un peu, beaucoup, énormément... 

Quel que soit le volume de vos archives, 

nous vous proposons une solution 

de conservation pour l’avenir : 

don, legs ou dépôt, à vous de choisir. 

Un premier contact pour répondre 
à vos questions, 

un modèle de lettre pour vous aider 
dans votre démarche de don ou de dépôts, 

la prise en charge matérielle 
de vos archives.

ET APRÈS LE DON...

L’archiviste réalise un état des lieux 
des documents avant de les classer.
Un inventaire vous est remis à la fin 
du classement.

Ces documents sont consultables en salle 
de lecture des Archives.

Ils peuvent être valorisés auprès du public.
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